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RÉPARER LES PRÉJUDICES CAUSÉS PAR LA TRANSPLANTATION DE MINEURS DE LA 
RÉUNION EN FRANCE HEXAGONALE DE 1962 À 1984 - (N° 1233)
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ARTICLE PREMIER

Après l’alinéa 2, insérer l'alinéa suivant :

« La commission remet chaque année un rapport au Gouvernement et au Parlement afin de dresser 
un état des lieux de l’avancée de ses missions et de faire un bilan sur ses moyens. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement nous proposons la remise d’un rapport annuel par la commission nouvellement 
créée afin de suivre l’état d’avancée de ses missions et moyens.

L’article premier prévoit d’importantes missions pour la commission de reconnaissance des ex-
mineurs réunionnais transplantés, tel que le contrôle de l’action de l’administration et des 
collectivités, les échanges avec les individus, associations, et administrations publiques mais aussi 
la surveillance des programmes scolaires et de recherche. Il n’y a néanmoins pas de précisions sur 
les moyens qui permettront de réaliser correctement ces missions.
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La remise d’un rapport annuel au Gouvernement et au Parlement permettra à la commission de faire 
un bilan sur la réalisation de ses missions, de faire des alertes sur d’éventuels blocages mais 
également sur les moyens qui lui seront attribués pour réaliser ces missions. Le cas échéant, ce 
rapport permettra de soutenir une évolution des moyens de la commission.


